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----------

ARTICLE 13

À l’alinéa 7, après le mot :

« accessibles, »,

supprimer les mots :

« sans le consentement du conducteur et gratuitement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’adoption d’un amendement, dans le cadre de l’examen en commission du développement durable 
et de l’aménagement du territoire, a permis de prévoir que l’ordonnance mentionnée au I est publiée 
après avis de la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL), dans le respect du 
règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la 
libre circulation de ces données (RGPD), et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur 
la protection des données), et de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, qui se prononce dans un délai de trois mois à compter de sa saisine. Cet 
amendement vise à faire de la question du consentement et de la gratuité un sujet examiné dans le 
cadre de l’ordonnance et après avis de la CNIL.


